
 

  

 
 

DEVENIR INFIRMIER EN FRANCE : PERSONNES AYANT UNE AUTORISATION 
D’EXERCICE DE LA PROFESSION DE MÉDECIN OU MAÏEUTICIEN EN FRANCE 

OU À L’ÉTRANGER 

Public visé :  Les personnes titulaires d’un doctorat en médecine ou d’un diplôme de maïeuticien en France ou à l’étranger, disposant également de 
l’autorisation permettant l’exercice de la profession de médecin en France ou à l’étranger. 
Les personnes titulaires du diplôme de formation approfondie en sciences médicales. 

 

Pré-requis :  
 -Ordre d’arrivée du dossier complet. 
- Niveau de langue française écrit et parlé suffisant pour suivre les enseignements et assurer des prises en soin secure dans les établissements de santé. 
- Le candidat est soumis à un entretien oral portant sur l’aptitude à suivre la formation, les motivations et le projet professionnel. 

 
 

 
 

OBJECTIFS  METHODES PEDAGOGIQUES 
 

- Identifier et comprendre le rôle de l’infirmier dans ses différentes 
dimensions. 

- Acquérir le raisonnement et la démarche clinique infirmière dans le 
cadre d’une pluri professionnalité. 

- Appliquer les règles de bonne pratique. 
- Acquérir une posture réflexive. 
- Adopter une posture professionnelle infirmière. 

Acquérir les compétences : 
CP 1 : Evaluer une situation clinique et établir un diagnostic dans le 

domaine infirmier. 
CP 2 : Concevoir et conduire un projet de soins infirmier. 
CP 4 : Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et 

thérapeutique. 
CP 9 : Organiser et coordonner les interventions soignantes. 

 

  
Travaux de groupe, partage d’expériences 
Travaux et recherches personnels 
Simulation en salle de pratiques 
Cours magistraux 
Plateforme numérique 
Analyse de pratiques à partir de situations de soin 

 

 

 
 

 

 
 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES  CONTENU 
 

- Etude du dossier  

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA NI ENREGISTRÉ 
NI ÉLIGIBLE A LA SÉLECTION 

 
- Épreuves de sélection     SEMAINE 25 (du 15 au 19 juin 2026) :  

• Etude d’un texte et réponses aux questions proposées 
avec argumentation écrite et orale 

• Application de la prescription médicamenteuse : calculs 
de dose et de débit  

•  Entretien argumenté sur les motivations et le métier 

 - La règlementation de la profession infirmière. 

- Le référentiel infirmier 2009 et les compétences infirmières. 
- Les concepts de la démarche soignante. 
- Les modèles cliniques et le raisonnement clinique en soins 

infirmiers. 
- L’analyse de pratique professionnelle. 
- Les acteurs de santé et l’interprofessionalité. 
- Les outils de coopération et collaboration entre partenaires de 

santé. 
- Les pratiques de soins et l’application de prescriptions médicales. 
- Les règles de sécurité et de qualité des soins. 
- La méthodologie du travail d’intérêt professionnel. 
- Travaux pratiques simulation en santé. 

 
 
 
 

MODALITES D’EVALUATION  INTERVENANTS  
 

- Contrôle continu théorique et pratique en vue de l’obtention du 
Diplôme d’Etat d’infirmier. 

 
 
 
 

- Formateurs des professionnels de santé de l’IFSI de Tours. 
- Professionnels de santé du CHRU de Tours. 
- Autres professionnels compétents dans le domaine traité. 

 
 
 
 



 

 

  

 

 INDICATEURS DE RESULTATS 1ère année de déploiement 
 

 
 

Taux de réponse :  
 

 
 

Taux de satisfaction des répondants :  %  
 

Taux de réussite  % 
 

      

 
 
 

 
 
 

     

       

 DURÉE 
 

DURÉE 
Théorie : 15 jours  
Stage : 15 semaines 

 
 

 
 

 

- Enseignement théorique : 105 
heures 

- Enseignement clinique : 525 heures 
en service de soins 

- Accompagnement pédagogique : 
20h00 par étudiant 

 

 MODALITÉ ET CLÔTURE DES INSCRIPTIONS  
 
 
 
 

Formulaire d’inscription ci-après 
 

Clôture des inscriptions à la sélection 
au plus tard le 4 mai 2026,  

cachet de la poste faisant foi 
 

DOSSIER COMPLET à envoyer à 
INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

CHRU de Tours 
37044 TOURS CEDEX 9 

 DATES DE LA FORMATION 
 

DATES 
Théorie : 15 jours 
5 jours : du 12 au 16 octobre 2026 
5 jours : du 07 au 11 décembre 2026 
5 jours : du 22 au 26 mars 2027 
 
Stage : 15 semaines 
5 semaines : du 04 janvier au 05 février 
2027 
10 semaines : du 30 mars au 04 juin 
2027 

 

       

 TARIFS 
 
 

Frais de formation :  
 

Coût individuel de formation :  3300 € 
Coût AFGSU 2 : 284 € 

 LIEU DE FORMATION 
Ecoles du CHRU de Tours – site IFPS  

2 rue Mansart – 37170 – CHAMBRAY LES TOURS 
 

 CONTACT 

 
Madame Nathalie BABINOT 

Secrétaire administrative 
Formation Continue des 
Écoles du CHRU de Tours 
n.babinot@chu-tours.fr 

   

 

 

PLUS D’INFORMATIONS  
 

https://www.chu-tours.fr/ecoles-du-chru-de-
tours/infirmier-formations-continues/ 
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
DEVENIR INFIRMIER EN FRANCE 

 

 FORMATION :  DU 12 OCTOBRE 2026 AU 04 JUIN 2027 
ÉPREUVES DE SELECTION :  DU 15 AU 19 JUIN 2026 

2026 

MADAME         MONSIEUR       

Nom de naissance : Nom d’usage : 

Prénom : 

COORDONNEES PERSONNELLES (SOUHAITEES) 

Adresse :  

Téléphone : Mail :  

COORDONNEES PROFESSIONNELLES 

Nom de l’employeur :  

Adresse de l’employeur : 

SIRET :  

Téléphone : 

Service actuel : Fonction exercée : 

CORRESPONDANT FORMATION CONTINUE 

 

Nom du correspondant : 

 

Qualité : 

Téléphone :  Mail : 

Téléphone professionnel : Mail professionnel : 

 

 
 



 

 

FICHE DE PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE DES FORMATIONS CONTINUES EDITION 2026 

(A COMPLETER OBLIGATOIREMENT) 

Prise en charge financière par :  
       Votre employeur (Joindre l’attestation de prise en charge) 

       Vous-même (Compléter l’engagement de financement personnel ci-dessous)  

       Autres 
 
 

ENGAGEMENT DE FINANCEMENT PERSONNEL 
 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur …………………………………………………………………………………………………… 

m’engage sur l’honneur à régler les frais de la formation ……………………………………………………………………... qui 

se tiendra du ………….……..…… 2026 au ………..……………… 2027, d’un montant de ……… €, à l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers du CHRU de Tours du CHU de Tours. 

 Je m’engage à régler 3 300 € correspondant au coût de formation, soit : 3 x 600€ + 3x 500€. 

- 1er versement : à l’inscription (semaine du 03 au 07 juillet 2026) = 600€ 

- 2ème versement : à la rentrée (semaine du 12 au 16 octobre 2026) = 600€ 

- 3ème versement : semaine 2 théorie (semaine du 07 au 11 décembre 2026) = 600€ 

- 4ème versement : 1ère semaine du stage de 5 semaines (semaine du 04 janvier au 08 février 2027) = 

500€ 

- 5ème versement : semaine 3 théorie (semaine du 22 au 26 mars 2027) = 500€ 

- 6ème versement : 1ère semaine du stage de 10 semaines (semaine du 30 mars au 04 juin 2027) = 500€  

 Possibilité de régler en une fois sur demande écrite. 

 

Fait à ………………………………………………………………, le ……………………………………………………………………………………… 

                                                                                                                                                        Signature 

 

 

  



 

DEVENIR INFIRMIER EN FRANCE : PERSONNES AYANT UNE AUTORISATION D’EXERCICE DE LA 

PROFESSION DE MÉDECIN OU MAÏEUTICIEN EN FRANCE OU À L’ÉTRANGER 

 
PIECES A FOURNIR 

 

 Fiche d’inscription correctement complétée et signée  

 

 Attestation de prise en charge financière complétée et signée 

  

 Votre curriculum vitae (précisant vos expériences professionnelles) 

  

 Une lettre de motivation expliquant la nature de votre projet pour devenir infirmier 

 

 2 Photos d’identité 

 

 Une copie de votre attestation carte vitale en cours de validité 

 

 Une photocopie recto verso de votre carte d’identité ou carte de séjour en cours de validité 

 

 Une attestation de responsabilité civile 

 

 Une attestation de comparabilité et attestation de reconnaissance d’études / Formations délivrées par le 

Centre Enic-Naric comparées à un niveau de formation en France 
  

 Une copie du ou des diplômes originaux détenus « doctorat médecine, maïeuticien et autres » et de 

l’autorisation d’exercice concernée délivrée par les autorités compétentes du pays ayant délivré le 
diplôme. 

 

 Une copie du ou des diplômes originaux traduit en français par un traducteur assermenté auprès des 

tribunaux français, mairie du traducteur, notaire ou chambre de Commerce et d’industrie.  
Attention l’attestation provisoire de réussite du doctorat en Médecine n’est pas admise. 

 

 Inscription à l’ordre de la profession du pays natif 

 

 Une copie de votre carnet de vaccinations usuelles à jour (Diphtérie, tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, 

Tuberculose, Rougeole, Oreillons, Rubéole, hépatite B) 
 

 Une sérologie récente anti Hbs avec résultats supérieur à 100 UI 

 

 Une IDR intra dermo réaction (tuberculose) récente 

 

 Si en votre possession : Attestation de formation aux gestes et soins d’urgences de niveau 2 

 

 Certificat officiel de niveau B2 en langue française  

 
Toutes vaccinations non réalisées entraineront l’annulation de la période de stage 


